
196 POPULATION 

Une caisse renouvelable d'un million a été spécialement établie par le gouvernement 
comme source de crédit pour les Indiens des réserves. Durant l'année terminée le 31 mars 
1962, 120 prêts totalisant $177,029 ont été approuvés, la plupart visant des fins agricoles. 

Bien-ê t re .—La Direction des affaires indiennes offre aux Indiens un programme 
d'assistance publique propre à leur assurer un niveau de vie convenable. Elle offre aussi 
aux Indiens physiquement ou socialement désavantagés un programme de réadaptation 
qui comporte des services de formation et de placements spéciaux. Théoriquement, 
les Indiens relèvent des lois provinciales visant le bien-être de l'enfance mais, dans la pra
tique, le degré d'application de ces lois chez les Indiens varie beaucoup. A cet égard 
toutefois, on tend de plus en plus à faire appel à la collaboration et à l'aide des agences 
provinciales accréditées. Le logement est aussi une importante préoccupation des services 
de bien-être des Indiens. En chacune des trois années terminées le 31 mars 1960-1962, 
plus de 1,200 maisons ont été construites dans les réserves et environ 3,000 ont été réparées 
durant l'année terminée le 31 mars 1962. 

37.—L'habitation dans les réserves indiennes, par région, année terminée le 31 mars 1963 
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Tout est mis en œuvre pour obtenir l'assentiment des gouvernements provinciaux à 
faire bénéficier les réserves des services réguliers de bien-être social des provinces. Plu
sieurs bandes de l'Ontario participent à la loi générale d'assistance sociale de la province. 
Dans tout le Canada, les Indiens peuvent recevoir les allocations familiales, les allocations 
de sécurité de la vieillesse, d'assistance-vieillesse, aux aveugles, et aux invalides; en Ontario 
et au Québec, les Indiennes reçoivent les allocations aux mères nécessiteuses. 

Organisation communautaire.—L'organisation sociale dans les réserves indiennes 
continue de progresser sous les auspices de la Direction des affaires indiennes. Des cours 
de formation de chefs apprennent aux Indiens à découvrir et à comprendre les problèmes de 
la collectivité et les familiarisent avec les moyens reconnus d'organisation communautaire. 
Les Indiennes sont invitées à constituer des cercles de ménagères sur le modèle des orga
nismes féminins ruraux et reçoivent conseils et aide matérielle. Les conseils de bande des 
Indiens sont encouragés à exercer à plein les pouvoirs et fonctions que leur confère la loi 
sur les Indiens. 


